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Compte Rendu de l’Assemblée Générale du 6 Octobre 2009 
 
 
L’Assemblée Générale ordinaire de la Société s’est tenue le mardi 6 octobre 2009 à 8h15 au Palais des 
Congrès de Paris, Salle 342 A, place de la Porte Maillot, 75017 Paris. 
  
Ordre du jour :
 
- Allocution de la Présidente 2009 : Jocelyne Sarfati 
- Rapport de la Secrétaire Générale : Lise Crevier-Buchman 

- Approbation du PV de l’AG du 14 octobre 2008 
- Renouvellement du Conseil d'Administration : résultats des votes 
- Elections d'un président 2011 
- Admissions des nouveaux membres 

- Rapport du Trésorier : Yves Ormezzano 
- Approbation des comptes de l'exercice 2009 
- Projet de budget 2010 

- Président 2010 : Romain Pérouse 
- Questions diverses 
  
 

I. Rapport du Secrétariat Général 
 

a. Elections du président 2011 
 

Une seule candidature était parvenue au CA de la SFPPC : le docteur Gérard Chevaillier, ORL, exerçant 
en libéral à Paris et à l’hôpital Lariboisière, a été élu à l’unanimité.  
 

b. Renouvellement du Conseil d’Administration en 2009 
 
Le déroulement des élections s’est fait par correspondance  
Il y avait 6 postes à pourvoir 
On été élus : 
- Lise Crevier-Buchman 39 voix 
- Virginie Woisard 39 voix 
- Yves Ormezzano 39 voix 
- Gérard Chevaillier 35 voix 
- Pierre Olivier Vedrine 33 voix 
- Antoine Giovanni 28 voix 

 
c. Admission des nouveaux membres 

 
Sont élus à l’unanimité comme membres titulaires (T) et associés (As)  

- Magali BRUEL (As), Paris  
- Patricia CABARET (As), Grenoble 
- Florence DIEBOLD GATFOSSE (As), Paris 
- Noëlle MAITRE (As), Chambéry 
- Marie BAILLY (T), Olivet 
- Bernard ROUBEAU (As), Paris 
- Asuncion SALLASOLE (As), Tarragona 
- Marianne TRUONG (As), Paris 

 
Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre Société 
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d. Membres d’Honneur              

 
Nous avons le plaisir de nommer Marie-Agnès Faure membre d’honneur de la Société de Phoniatrie en 
remerciement pour son dévouement au service de la SFPPC. Grâce à ses actions, elle a assuré la 
pérennité de notre société.  

Elle entreprend ses études de médecine en 1969 à Strasbourg puis à Besançon tout en 
poursuivant sa carrière artistique de musicienne puis de chanteuse et se voit décerner de 
nombreux prix. Phoniatre depuis 1979 et participant à l’enseignement d’audio-phoniatrie avec le 
Pr Jean-Claude Lafon à Besançon, elle exerce à Paris depuis 1982. .  
Elle a assuré les fonctions de Secrétaire Générale de la Société de Phoniatrie de 1981 à 2006. 
 

Elle rejoint ainsi Marc Yana, nommé membre d’honneur en 2006, et qui a assuré les délicates et 
indispensables fonctions de trésorier jusqu’en 2006.  
Tous les deux ont su faire vivre et se développer notre société et nous les en remercions 
chaleureusement. 
 

e. Vie de la société  
 
Début octobre 2009, la SFPPC compte 197 membres dont 181 membres actifs et 16 membres 
honoraires. Parmi les membres actifs, 86 membres sont titulaires.  
 
Le site Internet est fonctionnel et géré par la société Santor que nous remercions:  www.phoniatrie.fr

- Nous sollicitons les orateurs et leur proposons de mettre leurs présentations ppt du congrès en 
format protégé sur le site 

- Nous proposons aussi de faire paraître sur le site les informations relatives aux différentes 
formations, cours et autres manifestations d’intérêt général. Pour cela vous pouvez envoyer votre 
information au Secrétariat  lise.buchman@numericable.fr 

 
Prochain congrès ORL Phoniatrie   
Les jours vont changer : le congrès d’ORL aura lieu du samedi 16 au lundi 18 octobre2010 
La date du prochain congrès de la SFPPC sera le dimanche 17 Octobre 2010 
 
Autres manifestations 
Antoine Giovanni annonce que le congrès PEVOC (Pan European Voice Conference) se tiendra pour la 
première fois en France, à Marseille en Août 2011. 
Il est chargé de l’organiser avec Nathalie Henrich (Gipsa-Lab, Grenoble) 
 
 
 

II. Rapport du Trésorier et bilan financier 
 
La cotisation annuelle 2009 reste inchangée à 100 € pour les membres, 30 € pour les étudiants.  
L’accès au congrès pour les non membres reste à 120 € 
 
Dépenses totales : 21 382 € 
 Gestion de fonctionnement (Colloquium, Frais postaux, papeterie, réunions) : 9170 € 
 Publication (revue de Laryngologie) 3212 € 
 Congrès : environs 9000 € (pauses café sponsorisées) 
 
Recettes totales :   23 010 € 

Cotisations enregistrées des 197 membres : 14.300 € (impayés à ce jour 25 %) 
Entrées directes de congrès 2910  
Subventions pour congrès : 4000 et 1800 de promesses 7.300 €  

 
Solde bancaire : 39.251 € 
Le détail du bilan financier peut être obtenu auprès du trésorier  

http://www.phoniatrie.fr/
mailto:lise.buchman@numericable.fr


 Société Française de Phoniatrie 
   et des Pathologies de la Communication 

 
 
   
 
  
  
 
  
   
 
  
  
 
  
   
 
  
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le budget est accepté à l’unanimité 
III. Enseignement de la phoniatrie  

 
a. Séminaires d’Audiophonologie-Phoniatrie  

 
Les séminaires d’Audiophonologie-Phoniatrie  se poursuivent dans le cadre de la formation initiale des 
internes en ORL. Cet enseignement est universitaire et national.  
Le but est de 

- sensibiliser tous les internes en ORL à l’audiophonologie et à la phoniatrie 
- créer dans le cursus de chaque interne en ORL un semestre d’enseignement spécifique (en plus 

des 6 semestres d’ORL et des 2 semestres de chirurgie) lui permettant d’avoir une formation en 
audiophonologie – phoniatrie sur le terrain. 

Il y a 2 sessions de 2 jours par an pendant 3 ans. 
A partir de cette année, une session aura lieu pendant le congrès d’ORL, accessible en priorité aux 
internes mais aussi aux chefs de clinique et à tout médecin souhaitant se perfectionner en 
audiophonologie et phoniatrie. 
Le prochain séminaire aura lieu a Paris les 8 et 9 avril 2010. 
 

b. DIU de Phoniatrie 
 
Le DIU de Phoniatrie créé par le Pr Bruno Frachet (Paris) se poursuit et est accessible à tout ORL en 
formation ou confirmé quelque soit son mode d’exercice.  
Le programme sera mis en ligne sur le site. 
Les inscriptions sont possibles dans les 3 universités participant au DIU : Paris, Marseille, Toulouse.  
Le directeur du DIU est le Pr B. Frachet (Paris). 
Les responsables des enseignements sont 

- Paris : Yves Ormezzano et Lise Crevier-Buchman 
- Marseille : Antoine Giovanni 
- Toulouse : Virginie Woisard 

Pour tout renseignement    diu@phoniatrie.fr
 

 
Les sujets à l’ordre du jour ayant été discutés et votés, l’assemblée générale est levée à 9h. 
 

mailto:diu@phoniatrie.fr

